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CONVENTION DE REDEVANCE SPECIALE

DE COLLECTE ET D'ELIMINATION DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES

CONVENTION N°2026_1

ENTRE:

La Communauté d'Agglomération du Pays de Dreux, créée par arrêté préfectoral n° 2013093-0003 du

03 avril 2013 dont le siège social est situé, 4 rue de Châteaudun, BP 20159, 28103 DREUX Cedex,

représentée par son président, Monsieur Gérard SOURISSEAU, autorisé à signer par délibération n°2020-

59 du 09 juillet 2020 et, par arrêté de délégation de fonctions n°2021-7 du 23 février 2021), le vicе-

Président chargé des déchets, Monsieur Loïc BARBIER,

Dénommée ci-après « L'Agglo du Pays de Dreux », d'une part,

ET:

MAIRIE D'AUNAY SOUS CRECY

Situé, 8 rue de la Filature

28500 AUNAY SOUS CRECY

Représenté par, Monsieur Jacques RIVIERE Monsieur le Maire

Dénommée ci-après < Le Redevable », d'autre part,

IL A ETE PREALALEMENT APPROUVE CE QUI SUIT

Suivant la délibération n° 2014-63 du 6 janvier 2014, la Communauté d'Agglomération du Pays de Dreux

a institué la Redevance Spéciale (RS) pour les établissements publics, exonérés de droit de la Taxe

d'Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) et les établissements privés producteurs de déchets

assimilables aux déchets ménagers.

L'article L. 2333-78 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que la redevance doit être

calculée en fonction du service rendu et notamment en fonction de la quantité de déchets à éliminer.

Article 1: OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir le cadre et les conditions générales d'application pour la

collecte et l'élimination des ordures ménagères et assimilées. La redevance spéciale s'applique aux

professionnels publics, privés et administrations.

A cet effet, une étude juridique et financière menée entre 2021 et 2022 a assuré les obligations

réglementaires en vigueur. Il a été mis en lumière l'importance de l'équité de traitement des
professionnels et des administrations, comme le prévoit l'article R2224-28 du CGCT.

Dans ce cadre, il a été défini des seuils d'exclusion et d'assujettissement dans le règlement du service

pour les établissements publics, privés et les administrations.

Par délibération n°2022-324 du 12 décembre 2022, le conseil communautaire de l'Agglo du Pays de

Dreux a approuvé, au travers de cette étude, les modalités d'application de la redevance spéciale et la
fixation de la nouvelle grille tarifaire.
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Article 2: REGLEMENT DE LA PRESTATION

2.1 Nature des déchets

Les déchets à collecter et valoriser concernent les déchets non ménagers assimilables aux ordures

ménagères, les déchets qui d'après leurs caractéristiques et les quantités produites, peuvent être
éliminés sans sujétion technique particulière et sans risque pour les personnes et l'environnement,
comme prévu au CGCT aux articles L.2224-14 et L.2224-13.

Les déchets d'activités visés sont notamment:

Les ordures ménagères résiduelles;
Les flux valorisables:

En sont formellement exclus, tous les déchets dangereux et représentant un risque pour

l'environnement en raison de leur inflammabilité, de leur pouvoir corrosif, de leur caractère explosif, ou

d'autres propriétés, ou de leur volume ou poids. Les déchets ne pouvant pas être pris en compte dans

le cadre de la redevance spéciale sont: (liste non exhaustive)

Les déchets industriels,

Les produits chimiques sous toutes leurs formes,

Les déchets inertes (déblais, gravats, ...),

Les déchets d'activité de soins à risques infectieux et assimilés,
Les pneus, filtres à huile, batteries de voiture, fûts de peinture, pare-brise, etc.,

Les résidus de peintures, vernis, colles, solvants et pesticides,
Les déchets radioactifs,

Les déchets d'encombrants,

Les déchets vert (végétaux)

2.2 Contrôle

L'Agglomération du Pays de Dreux se réserve le droit d'inspecter le nombre et le contenu des bacs

présentés à la collecte et de procéder à une caractérisation le cas échéant.

Article 3: OBLIGATIONS DE L'AGGLOMERATION DU PAYS DE DREUX

Pendant la durée de la convention, l'Agglomération du Pays de Dreux s'engage à :

A respecter le principe de continuité de service. En cas de circonstances exceptionnelles

indépendantes des sa volonté, telles que notamment les épisodes de gel, de neige, les

mouvements de grève ou tout autre cas de force majeure, l'Agglomération s'assurera

d'absorber au mieux le flux de déchets produits lors des collectes suivantes ou via l'organisation

de collectes de rattrapage sans que le titulaire ne puisse solliciter une indemnisation ou une

minoration de sa facturation.

D'informer le redevable de toute modification de jour et d'horaire des collectes suivants les

circonstances.

D'inspecter à tout moment le nombre et le contenu des bacs présentés à la collecte et de faire

procéder à une caractérisation le cas échéant.
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